
De la réevaluation des contrats

Par AZiz, le 04/12/2006 à 11:49

Ponchourrrrrrrrrrrr,

Est ce que le juge peut reevaluer un contrat alors que les parties n'ont pas fait de clause 
d'adaption et qu'une des parties se sent lésée du fait d'une circonstance exterieure ?
Moi je dirais non vu l'arret du canal de Mascarpone ?

Il y a une blague cachée

Par yanos, le 04/12/2006 à 12:03

euhhh 
c'est Canal de Craponne non ?
contrat intangible : pas de modification à cause de circonstances exterieures au contrat

Par AZiz, le 04/12/2006 à 12:07

oui de craponne c'était la blague :lol:Image not found or type unknown

Merci en tout cas

Par yanos, le 05/12/2006 à 14:41

petite précision : pas de modification UNILATERALE du contrat mais les parties peuvent 
modifier d'un commun accord

Par Visiteur, le 05/12/2006 à 19:43

la loi interdit en principe le juge à modifier le contrat pour imprévision
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